






CINQUIÈME DECISION 

L’associée unique, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance et du rapport du commissaire 

aux comptes portant sur le montant des capitaux propres qui n’est pas au mois égal au montant du capital 

social, s’engage à reconstituer les capitaux propres de la Société dans un délai de 6 mois à compter de 

ce jour. 

SIXIÈME DECISION 

L'associée unique constate que du fait de l'adoption des décisions précédentes, la transformation en 

Société par action simplifiée est définitivement réalisée. 

SEPTIÈME DECISION 

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal, 

à l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le représentant légal de l'associée 

unique et consigné sur le registre de ses décisions. 

 

 

L'associée unique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Société par actions simplifiée au capital de 20 000 euros
Siège social : 894 route de Cassis, Quartier Les Fourniers

13830 ROQUEFORT LA BEDOULE
495 075 467 RCS MARSEILLE

STATUTS MIS A JOUR
EN DATE DU 29 JUILLET 2022






















